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RAPPORT DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 15.01.2022 

Présents : Président Romain Schockmel (via Zoom) 
Vice-présidente Josée Keiffer 
Trésorier excusé 
Membres Adrien Deischter, Thierry Wagner, Martial Veidig, 

Sandra Kaysen, Birgit Lehner (via Zoom), Fa-
bienne Goetzinger (via Zoom) 

Directeur administratif  Christian Schmitt 
Directeur technique excusé 

Secrétaire de la séance : Christian Schmitt 

Excusé(e)s : Patrick Simonelli, Maik Handschke, Sacha André, Tess Pulli, René Krack, 
Alain Weis 

à 9h15 Mme la vice-présidente Josée Keiffer ouvre la séance. 

1. Adoption du rapport de la réunion du CA du 27.12.2021 

Le rapport est approuvé. 

2. Adoption du rapport de la Refcom du 03.01.2022 

M. Francis Keiffer représentera les délégués de la FLH à la Refcom.  
 
M. Philippe Linster (M. Alain Rauchs s'était excusé) s'est présenté personnellement au 
CA pour dissiper des malentendus sur un article de journal en avril 2021. Dans ce con-
texte, il y avait une déclaration dans le rapport du 11.4.2021 que le CA souhaiterait 
corriger. La non-participation au stage de formation pour arbitres d'élite en Allemagne 
n'était pas sans fondement. Le court délai a rendu la participation très difficile, de sorte 
que le cours a été annulé par le binôme Linster/Rauchs après consultation avec l'EHF. 
Cependant, le CA a également précisé que l'arbitrage reste toujours une question im-
portante et que ces dernières années, des tentatives ont été faites pour créer les meil-
leures conditions possibles pour le corps arbitral. Ce processus ne doit jamais s'arrêter. 
Un gros problème est que trop peu de gens sont prêts à s'impliquer dans différents 
domaines. La pénurie d'arbitres et de délégués le montre clairement. Enfin, M. Linster 
a assuré au CA que lui et M. Rauchs vont soutenir la FLH dans la formation et le recru-
tement des arbitres dans la mesure du possible. Le CA l'accepte avec bienveillance et 
considère que l'affaire est réglée. 
 
Le rapport est approuvé. 

3. Courrier 

ALAD : L'ALAD a effectué un test antidopage chez Mme T. Welter. Le test était négatif.  

HBC Schifflange : Le club s'est adressé par courriel au CA de la FLH concernant la 
situation actuelle qui entraîne des répercussions au sein du monde sportif. Le Comité 
du HBCS se réfère à l'article 38 du code du handball. Les équipes seniors 1 sont sou-
vent complétées par des joueurs de l'équipe seniors 2. Cela conduit alors à des forfaits 
imprévisibles. Par conséquent, le club demande à la FLH de ne pas exclure automati-
quement les équipes seniors 2 du championnat après 3 forfaits. Le CA est conscient de 
ce problème et suspend l'article pour le reste de la saison. Cependant, cette mesure 
n'est que temporaire. 
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Red Boys : À la suite de la situation actuelle, le club annonce le 10 janvier qu'il doit 
retirer son équipe U15 Garçons. Les responsables du club Mersch75 veulent élaborer 
une éventuelle coopération et faire une entente. La FLH attend une réponse dans les 
prochains jours. 

LASEL : La LASEL nous informe que par suite des récentes évolutions, l'Assemblée 
général sera reportée au 3 mai 2022 à 16h00, sous réserve de la normalisation de la 
situation actuelle. 

Redange/Diekirch : Demande au CA de la FLH d'accorder une entente HCAR/CHEV 
pour l'équipe U17 Filles pour le reste de la saison. Les clubs proposent à utiliser le 
calendrier des matchs du HCAR pour la suite de la saison de cette entente. Le CA 
approuve la demande.    

4. Matchs de Playoff Championnat d'Europe contre la Belgique 

Programme matchs de relégation championnat d'Europe : 
 

20.01.2022 19h30 Luxembourg - Belgique 
22.01.2022 20h15 Belgique - Luxembourg à Hasselt (B) 

 
Le nombre maximal de spectateurs sera limité à 1000 personnes. Un protocole sanitaire 
a été accepté par la direction de la santé. Les nouvelles mesures Covid 2G+ seront 
appliquées. Les tests autodiagnostiques sur place ne sont effectués que dans des cas 
exceptionnels et chacun doit apporter son propre test ! Le prix d'entrée est fixé à 15 
Euros à partir de 16 ans. Les étudiants paient 10 Euros. La buvette restera fermée. 
Le HB Dudelange organisera la caisse du soir. RDV 20.01 à 17h45. Entrée à partir de 
18h00. Le Covid-check sera réalisé par la sécurité. 
M. Christian Schmitt sera le responsable Covid de cette organisation. Toutes les me-
sures doivent être strictement respectées par les spectateurs, les membres du staff 
organisateur et les représentants de la presse. Les personnes qui ne se conforment 
pas, peuvent être expulsées de la salle par la sécurité.  
Les membres de la presse doivent être accrédités et recevront toutes informations né-
cessaires. 
Malheureusement, aucun spectateur n'est autorisé au match retour en Belgique. Le 
match sera retransmis en direct sur Handball TV. 

5. Nouvelles dispositions du Gouvernement en matière de lutte contre la pandémie 

A partir du 12 janvier de nouvelles modifications ont été apportées à la loi modifiée du 
17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19, dont certains as-
souplissements au niveau du régime 2G+. En effet, les personnes dont le schéma vac-
cinal complet date de moins de 180 jours (6 mois), sont dorénavant exemptées de l’obli-
gation supplémentaire de tests autodiagnostiques à réaliser sur place. Il en est de 
même pour les personnes dont le certificat de rétablissement remonte à moins de 180 
jours (6 mois). Le règlement Covid a été adapté et envoyé aux clubs le 13 janvier.  

6. Changement règlements Championnat/Coupe/Transferts 

M. Paul Nesser a envoyé les propositions aux membres du CA. Étant donné que de 
nombreux membres du CA n'ont pas eu le temps d'y jeter un coup d'œil, le point sera 
reporté à la prochaine réunion. 
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7. Prêts 2021-2022 

C. BOES de Dudelange à Bieles 
T. COSANTI de Käerjeng à Dudelange 

8. Demandes de surclassement (art. 10) et autorisations de jouer en catégorie 
femmes (art. 11) 

M. Ecker, HB Museldall, née 26.1.2006 - demande accordée par la FLH. 
V. Gomes Ferreira, HB Dudelange, née 24.1.2007 demande accordée par la FLH. 
(à partir du 24.1.2022) 
L. Steichen, HB Dudelange, née 09.2.2007 demande accordée par la FLH. 
(à partir du 09.2.2022) 

 
 

Séance levée à 12h00 par Mme la vice-présidente Josée Keiffer.   

Prochain CA : samedi le 19.02.22 à 9h00 à Strassen 

SAVE THE DATE 19.03.2022 


